
1BLUE 
- 

Société Civile Immobilière 
au capital de 1 000,00 Euros 

Siège social : 17 Rue du Canada, 06400 CANNES 
 
- 

(ci-après la " Société") 

 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le 22 novembre, 
 
Sur convocation du Gérant, les Associés de la Société, ont approuvé les décisions 
suivantes, à l’unanimité : 
 
Article 1 : Correction des statuts de la Société 
 
L’article 7 des statuts de la Société sont désormais rédigés comme suit : 
 

Article 7 Capital social  
 
Le capital social est fixé à la somme de 1 000,00 euros.  
 
Il est divisé en 1 000 parts de 1 euro chacune portant les numéros 1 à 1 000, qui sont attribuées aux Associés 
dans la proportion suivante : 
 
• Monsieur Sami A Y A ALABDULHAD, à concurrence de 10 parts, numérotées de 1 à 10 ; 

 
• Monsieur Yousuf S A Y A ALABDULHADI, à concurrence de 600 parts, numérotées de 11 à 610 ; 
 
• Madame Dalal F Y A ALHUNAIF, à concurrence de 390 parts, numérotées de 611 à 1 000. 

 
Total : 1 000 parts 

 
Article 2 : Pouvoirs et formalités 
 
Le Gérant confère tous pouvoirs à la société Delys Private, 40 Rue de Mourzouck, 44300 
NANTES, à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
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Monsieur Sami A Y A ALABDULHADI 

Monsieur Yousuf S A Y A ALABDULHADI 

Madame Dalal F Y A ALHUNAIF 
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